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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE 

AUTORISANT LA SOCIETE BEAUFILS RÉCUPÉRATION 

À POURSUIVRE L'EXPLOITATION 

D'UN STOCKAGE ET DES ACTIVITES DE RECUPERATION DE DECHETS DE METAUX FERREUX ET NON 

FERREUX 
ET D'UN CENTRE DE TRI ET DE TRANSIT DE DECHETS INDUSTRIELS BANALS ET D'EMBALLAGES MENAGERS 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE NOGENT-LE-ROTROU 

(AGREMENT "DEMOLISSEUR" N° PR 28 00009 D) 

LE PREFET du département d'Eure-et-Loir, 
Ghovalier de l'Ordre national du M 

  

Vu le code de l'environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classéos : 

Vu le plan départemental d'élimination des déchots ménagers et assimilés d'Eure-e-loir approuvé par arrêté préfectoral du 
13 septembre 2005 : 

Vu l'arrêté préfectoral n° 1711 du 15 octobre 1984 autorisant les Établissements BEAUFILS ELIE à oxplolter un sile de 
stockage el d'activité do récupération de déchets de métaux, aliages, résidus métalliques, objets en mélal et carcssos de 
véhicules hors d'usage ainsi qu'un dépôt de papiers usés el souilés : 

  

mars 1996 parlant agrémont pour la valorisation des déchets d'emballages en papiers Vu l'arrêlé préfectoral n° 449 du 
EAUFILS RECUPERATION ; et canons au bénéfice de la soc 

     

    

d'emballages en 

  

Vu l'arrêté 6 préfoctoral n° 1329 du 22 juillet 1988 portant agrément pour la valorisation des d 
matière plastique au bénéfice de la société BEAUFILS RECUPERATION : 

Vu les récépissés de déclaration n° 28/01/2004 NC ot n°28/001/2004 TR du 5 janvier 2004 pour assuror l'activité de 
négoce ou de courtage des déchots et pour assurer l'activilé de transport par route de déchets ; 

  

Vu l'arrêté préfoctoral complémentaire du 25 mai 2007 portant agrément pour l'exploitation d'installations do dépollution et 
de démontage de véhicules hors d'usage (‘démolisseur") sous le n° PR 28 00009 D ; 
Vu la domande présentée le 6 décembre 2005, complétée les 7 septembre 2006 et 19 avr 2007 par la société BEAUFILS 
RÉCUPÉRATION dont le sièga social est situé 13 Rue de la Bruyère — ZI do l'Auinay — 28 400 Nogentle-Rolrou pour : 

= poursuivre ses aclivités de stockage ot récupération de déchets de métaux forroux ot non forroux : 
exploiter en régularisation un centre de Hi et de transit de déchets industriels et résidus urbains ; 

Vu lo dossier déposé à l'appui de sa domando ; 

Vu l'ordonnance du 7 mai 2007 du Tribunal administrati d'Orléans portant désignation du commissaire enquêteur : 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 mai 2007 prescrivant uno enquête publique pour une durée d'un mois du 11 juin 2007 au 
13 juillet 2007 inclus sur lo territoire des communes de Nogent-lo-Rotrou et Margon : 

 



Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur du 16 juillet 2007 ; 

Vu les avis exprimés par les différonts services el organismes cansultés : 

  

Vu le courrier de la société BEAUFILS RECUPERATION du 1° avril 2008, complété le 18 février 2010, solicitant 
l'autorisation de traiter 500 VHU par an : 

Vu le rapport tles propositions du 26 avril 2010 de l'inspection des installations slasséos : 

Vu l'avis du 20 mai 2010 du Conseil Départemental de l'Environnement el des Risques Sanitaires et Technologiques ; 

Vu la communication du projet d'arrêté porté le 31 mai 2010 à la connaissance du demandeur, qui n'a formulé aucune: 
remarque dans le délai imparti : 

CONSIDERANT qu'on application des dispositions de l'anicle L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut 
être accordéo que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mosures que spécifie l'arrêté 
préloctoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisalion doivent 
tenir compte, d'une pan, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de a qualité, de la 
vacation el de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource on ou ; 

  

CONSIDERANT que la demande formulée par l'exploitant par courrier du 1° avril 2008, complété le 18 févriar 2010, de 
pouvoir admetire sur son site 500 véhicules hors d'usage par an au lieu des 150 autorisés par l'arrêté préfectoral 
complémentairo du 25 mai 2007 susvisé, ne remet pas en cause les éléments du dossior de demande d'autorisation ; 

   

CONSIDERANT que le projet d'arrêt 

  

soumis à l'exploitant 

GONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

  

Sur proposition du Secrétaire général de la préféclure d'Eure-et-Loir 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société BEAUFILS RÉCUPÉRATION dont le siège social est situé Zone industrielle do L'Auinay — 13 rue de la Bruyère 
— 28400 Nogent-le-Rolrou ost autorisée, sous réserve du respect des prescriptians annexées au présent arrêté, à exploiter 
sur le terriloire de la commune de Nogent-le-Rotrou à la même adresse, (caardannées Lambert || étendu X = 486480 ot 
Y =2371280), les installations détaillées dans les articles suivants. 

  

  

  

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 1711 du 15 octobre 1984 autorisant los Établissements BEAUFILS ELIE à 
exploiter un site de stockage et d'activité de récupération de déchets de métaux, alliages, résidus métalliques, objets en 
métal el carcassos de véhicules hors d'usage ainsi qu'un dépôt de papiers usés et souilés sont remplacées par les 
prescriptions du présent arrêté. 

  

  

  

Les preseriptians de l'aticle 3 de l'arêté préfectoral complémentaire du 25 mai 2007 portant agrément pour l'exploitation d'installations de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage ('démolisseur") saus le n° PR 28 00009 D sont abragées. Les autres prescriptions de l'arrêté préfectoral complémentaire du 25 mai 2007 sant complétées par le présont arrêté. 

    

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installtians ou équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexté avec: une installation soumise à autorisation à modifier es dangers ou incanvénients da cette installation



Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à décleralion inclusos dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

          

     

        

    
          

   

  

  

  

  

           
  

          
          

Rubrique | Alinéa LAS, À | Libollé detarubrque tactié) |  Natede Criféro de | Seuil [Unité du| Volume | Unités 

| | | | autant 
2712 A | installation de stockage, dépollution, | Démolisseur de VHUI| surface Fm 7200 me 

= 50 m° | 
213 1 A installation de transit, regroupementou| — Slockage et surface 1000! m° 1200 m 

(ri de métaux ou de déchets de métaux! récupération de | 

. ren | : 
2714 7 D [installation de transit, regroupement ou) Transit de DIB, volume +000 200 me 

Hi da déchets non dangereux, de … |papiers/cartons, bois] susceptible 

ns nee E 

F6 NC. instalation de ami regroupement ou Trans d'ordures volume | 100 | so 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, lo rytlime de fonclionnement, le volume des installations ou les capacités 
maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur los communes, parcelles et lieux-dils suivants 
  Communes 7 Parcolios Lieux-dils 

NOGENT-LE-ROTROU Parcolle 63 do la section AA Sans objet   

        
  

  

Les installations citées à l'Article 1.2.1 
l'établissement annexé au présont arrêté 
ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 
La surface totale du site est de 1.4 hectares, dont environ 1 500 m° de bâtis. 

ci-dessus sont roportées avec leurs références sur le plan de situation do   

    

Les déchets visés par les rubriques 2712 à 2718 ainsi que les véhicules hors d'usage proviennent principalement des 
départements de Eure-et-Loir, de Om, de la Sarthe, et, paur une proportion de 5% environ, d'autres départements,



  

chets pouvant être admis et traités sur le site sont 

  

éhiculos hors d'usage 
—_ les déchets de métaux at d'allages ferreux et non ferreux ; 

des papiers usés ou souills : 
= dos déchets pré-triés d'emballaga constitués de housse en polyéthylène : 

les ordures ménagères pré-iées issues des colloctes sélectives ; 
+ des déchots d'emballage en papier, carton, plastiques ; 
= du bois (palettes), 

  

L'admission da tout autre type de déchets est interdite. 
Article 1.2.3.1. Agrément de démolisseur de VHU 
La société BEAUFILS RÉCUPÉRATION est agréée, pour ses inslallions siluées à Nogant-e-Rotrou pour elfectucr la 
dépollution et le démontage des véhicules hors d'usago sous le numéro PR 28 00009 D ['Démolissour') suivant les 
dispositions de l'arrôté préfectoral complémentaire du 25 mai 2007 parlant agrément. 
ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement compronant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

  

= 1 dalle béton imperméable roliéo à un débourbeur déshuileur, destinée au stockaga des véhicules et de la ferraille ; - des cases en bélon roliées à la dalle béton, destinées au stockage des pièces graisseuscs, moteurs, câbles 
électriques. ; 

= dos bennes pour le stockage dos ordures ménagères et DIB en transit ; 
-_ 1 benne inox imperméable, recouverle d'un lextilo imperméable, munie d'un réservoir de 600 litres permettant de 

récupérer d'éventuelles fuites, destinée au stockage des balleries el accumulateurs ; 
- 1 hangar, destiné au stockage des matériaux non ferreux ct pièces sujettes à envol ; 

1 bâtiment de 15 m°, destiné au stockage des bacs de rétention et réservoirs élanches de carburants et autres fluides 
usagés issus des véhicules usagés {huilos, liquides de refroidissement, lave-glace, liquides de frein, …) : 

= hangar de 120 m° et 1 auvent de 30 m° pour le lraitemont des VHU ; 
= { presse à cartons ; 
= 1 broyeur à plastiques ; 
= tarsppin: 
= 1 pont bascule ; 
-_ 1 réserve incendie de 120 m°; 
+ des Vois de circulation et parkings. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objot du présent arrété, sant disposées, aménagéos et exploilées conformémant aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En lout état de cause, elles. 
respectent par ailleurs les dispositions du présont arrêté, des arrêtés complémentaires el les réglementations autres em 
vigueur, 

  

  

    

  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présonte autorisation cesse de produire elfet si l'installation n'a pas été mise on sorvice dans un délai de rois ans où 
n'a pas été exploilée durant doux années conséculives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 SANS OBJET 

  

CHAPITRE 1.6 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation qu à lour voisinage, el de nature 
à entrainer un changement notable des éléments du dossier do domande d'autorisation, est partée avant sa réalisation à 
la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 
d'autorisation. Ces complémonts sont systémaliquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
Choix est soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cotte occasion sont supportés par l'exploitant, 

 



ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiron£ leur réutilisation afin de: 
garantir leur mise en sécurité el la prévention des accidents. 
ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 12.1. du pi 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 
ARTICLE 1.7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitant 
ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Sans préjudice des dispositions des articles R, 512-74 et suivants du code de l'environnement, là réhabilitation du site 
prévue à l'article R.512-76 du même code esl réalisée pour les usages futurs déterminés après application des 
dispositions de l'article R. 51275. 

    

sont arrêté nécessite une 

  

  

Lorsqu'une installation classée sl mise à l'arrêl définilf, l'exploitant noie au Préfet la date de cot arrêt trois mois au 
moins avant celui-ci 

  La noliication prévue di-dessus indique les mesures prises au prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise 
on sécurité du site. Ces mesures comportont notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que los installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le sito ; 

-_ des interdictions ou limitations d'accès au site : 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

-_ la surveillance des effets de l'installation sur son onvironnement. 

  

En outre, l'xploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atleinte aux intérêts 
mentionnés à l'aricle L. 511-1 et qu'il pormeto un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévus) au premier 
alinéa du présent aricle 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le Préfet. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présont arrêté est soumis à un contentieux do pleine juridiction 
11 peut être déféré à la juridiction administrative 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à caurir du jour où lesdits actés leur 
nt été notés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, los communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou dos dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'aricla L. 511- 
1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
‘échéant, prolongé jusqu'à a fin d'une périodo do doux années suivant la mise on activité de l'installation. 

  

     

Les liers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de celte inslallalion ou 
atiénuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

    

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

   
[ Daies ] = Textes = 
LOS LENS qu 15 janvier 2008 re protein conire a ue de cornes MEOns dssses 

ZONES | Ale re à la écran annule à Fadriisalen, pris en alain des als 3 85 du 
décret n° 2006-645 du 30 maï 2006 relatif au contrôle 

Lu bordereau de sui As dangereux 

  

  

     
  

[ES | Avrété du 29 uilet 2008 fente formula m 
07107106 | Arrêté du 7 jullot 2005 fixant le contenu des registres mentionnés 2 du décret n° 2005-085 

du 30 mai 2005 relaif au contrôle des circuits de traitoment des déchets: ot concemant los déchets 
dlangeraux et los déchets autres que dangereux ou radioactifs 
Décrot n° 2005-535 du 30 mai 2005 relai au contrôle des creuse railement d 

15 mars 2005 relalif aux agréments des exploitants des ins ions de stockage, de 
_ pollution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hors d'usage 
19/01/05 |'Arrété du 19 janvier 2005 relauf aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 

|broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usago 

    
  

  

    

  

  

      

  

  

 



  2AH2107 | Amê relaif à Ia déclaration annuelle des émissions poluanies des installalions classes soumises 
à autorisation 

02102198 | Arrêté du 2 février 1998 rolaif aux prélèvements ET Ia consommation doau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classéos pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

23/0197 |Arëlé du 23 janvier 1997 relatif à la limialion des bruits émis dans lonvironnement par les 
installations classées pour la prolection de l'envirannement _— _ 

05/0195 | Circulaire DPPR n° 96-007 du 5 janvier 1995 ralative aux centres de ii de déches ménagers pr 
_liriés el de déchets industriels ot commerciaux assimilés aux déchets ménagers 

31103180 | Arrêlé du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglomentés au lire do la législation sur les installations classéos susceptibles de présenter des 
isques d'explosion _ _ 

TOIOAA | Circulaire du 10 avril 1974 relative aux dépos el aclvités de récupérallon de déchets de me 
L ferreux at non ferreux 

  

  

    
        

    

aux   
CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudico dos autres législations et réglementations applicables, 
el notamment le code minier, le code civil, le code do l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression 
Les droits des liers sont el demeurent expressément réservés, 

  La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

  

L'exploitant prend loutes los disposilions nécossaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien el l'exploitation des. 
installations pour 

-_… limiter la consommation d'eau, et limiler les émissions do polluants dans l'environnement ; 
+ la gestion des effluents et déchets on fonction de leurs caractéristiques, ainsi quo la réduction des quantités 
  

= prévenir en loutes ion, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentols, 
directs ou indirects, de malières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, lagricuiture, la prolection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la consorvation des sites el des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications 
à offectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, do dysfonctionnement ou d'arrêt mamentané 
de façon à pormettre en loutes circonstances le respect dos dispositions du présent arrêté. 

  

  

     

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
tablissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utlisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fille, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

     

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans lo paysage. L'ensamble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zanos environnantes. de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, … sont mis en place en tant que de besoin. 
ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le cantrôle de l'exploitant sont aménagés ot maintenus en hon état de propreté 
(peinture... Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement…    



CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non suscepible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrété ost immédiatement porté à 
la connaissance du Préft par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5,1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nalure à porter alleinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'nspoction des installations classées, un rappart d'incident est Lräansmis par 
l'explaifant à l'inspection dos installations classées. 1! précise notamment les circonstances el les causes da l'accident ou 
de linsident, les effets sur les personnes et lenvironnemont, los mesures prises ou envisagéos pour éviter un accident ou 
un incident similaire et pour en pallier les offots à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations class: 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION 
DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établi et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans lenus à jour, 
- les récépissés do déclaration et les prescriptions générales, 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
-_ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à aulorisalion, pris en application de Ia législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent a1 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
dannées. 
Ge dossier doit être lenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION OÙ AU PREFET 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 

      

s d'installations soumises à déclaration non   

    

  

  

  

  
  

  
  

     
  

      

  

  

“ASE Document (e référer à lanicle correspondant) 
CHAPITRE 26 Actualisation des éléments du dossier d'autorisation d'oxploiter 
AAnicle 17.1 Modication des Installations 
Aricle 1.72 | Mise à jour de l'élude de dengers 
Anicle 1.75. | Changement d'exploilant 
Article LE. Cessation d'actu 
Anicle 2.5.1 
Anicle 9.3.1 crésiduaires = 
AniGIO 9.3.3 Organisme de contrôle des émissions sonores — 
AriGlO 9.4.1 Bilan annu 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien dos installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris difuses, notamment par la mise en œuvre de lechnolagies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la callecle sélective et le lrailement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quanlltés rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les consignes d'exploitation de l'ensomble des installations comportent explicitement les cantrüles à effectuer, en marcho 
normale el à la suito d'un arrêt pour travaux de modification ou d' de façon à permetre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent ar 
Le brülage est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce dernier cas, les produits brûlés sant identifiés en qualité 
ét quantité 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les disposilions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions aceidentelles et pour que les rejets. 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ot la sécurité publique. La concoption et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparellages contre uné surpression interne devraient êtres tels que cot 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur officacité ou lour fiabilité. 

    

    
    



ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles: d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique: 
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières ot de malières diversos : 

- les voies de circulation et airés de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenabloment netloyées, 

= les véhicules sorlant de l'installation n'entrainent pas de dépêl de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des rouos des véhicules doivent être prévues en cas 
de bosoin, 

-_ los surfaces où cala est possible sant engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis on place le cas échéant. 

Dos dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et placo de celles-ci. 

   

    

  

Les accès au sile daivant pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent. 
Un panneau placé à proximité de l'entréa du site indique les différentes Installations elle plan de circulation à l'intérieur de l'établissement. 
L'établissement dispose d'une aire suffisante d'attente pour camions de façon à prévenir le slaliannemont de véhicules en 
attente sur les voies publiques. 
ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

do produits puivérulents sont confinés {récipients, silos, bâtiments fermés) ot les installations de 
technique démontrée, munies de 

  

Les stockages 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossihil 
dispositifs de capolage ot d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les disposilifs 
d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiéraga on vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion Lévents pour les lours de séchage, les dépaussiéreurs.…) 

  

  

  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélèvements d'eau qui ne s'avérent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes 

  

= —— 
Origine de la | Consommtion moyenne | 
rossource annuelle | 

Réseau public 300 man 

  
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion et l'exploitation de ses installations, le: remplacoment du matériol, pour limiter la consommation d'eau de l'établissoment. 

  
En période de sécheresse, l'exploitant dait prendre des mesures de restriction d'usage pormottant 
= do limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
= d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mioux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
= d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milou naturel, avec notamment des: 

obsorvations journalières et éventuellement une augmentation de la périadicité des analyses d'auto surveillance : 
=. de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 
Si, à quelquo échéance que co soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à 
l'aticle L. 211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la palice eL de la répartition des eaux, de modifior d'une manière temporaire où définitive l'usage des avantages concédés par la présent arrêté, le permissionnaire ne 
pourrait réclamer aucune inderni 
ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Un au plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout aulre équipement présentant des garantios équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux indusirielles et pour éviter des retours de substancos dans les 
résaaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

     

   
  

  

  

  

  

 



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les cffluents aqueux sont canalisés, Toul rejet d'effuent liquide non prévu au présant chapitro ot au CHAPITRE 4.3 
où non conforme à leurs dispositions esL interdit 
À l'exception des cas accidentels où la sécuñté des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecle des effluents devant subir un traitement ou être détruits el le 
mieu récepteur. 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont 
après chaque modification notable, et datés, lIs sont tenus à la disposition de l'inspection de: 
que des services d'incendie el de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collocte doit notamment faire apparaître 

+ l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositis de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des discannecteurs où tout 

autre dispositif permettant un isolomont avec la distribution alimentaire, …) 
= los socteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de loules sorles (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle el les points de rejet de toute nalure (interne ou 

au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux do collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés ot préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différents canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles on vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

    

  

iablis par l'exploilant, régulièrement mis à jour, notamment 
s installations classéos ainsi   

  

  

    

  

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effuents aquoux rojetés par les installations ne sont pas suscapübles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélango avoc d'autres effluents, 
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des résoaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en touto circonstance localement etfou à partir d'un 
poste de commande. Leur entrelien préventif et leur mise en fanationnement sont définis par consigne. 

  

  

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efuents suivants 
+ Les eaux exclusivement pluviales el eaux non susceptibles d'être polluées (EPnp) : les eaux de toiture ; 
+ Les eaux résiduaires après traitement interne : les eaux pluviales de la zone d'exploitation (dalles el cases béton), 

les eaux polluées issues du lavage des engins, les eaux de ruissellement sur los voiries et parking, les eaux 
potentiellement polluées lors d'un accident ou d'un incendie ; 

+ Les eaux usées domestiques : les eaux sanitaires, les eaux vannes. 
ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les efnuer 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux do l'établissement où celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets dirocts ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surfaco non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 
ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permeltent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrété, Elles sont ontrotonues, oxploitéos at surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilté ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit. tompérature, composition... y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations, 
Si une indisponiblité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceplible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend los dispasitions nécessaires pour 
réduire la pollution émise on limitant ou on arrétant si besoin les fabricaions concernées. 

  

      s de substancos de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvra 

  

s pollués ne contiennent pe 

  

  

  

 



Les dispositions nécessaires doivent être prises pour imiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment) 
ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

e des installations de traitement ds eaux polluées 

  

Los principaux paramètres permellant de s'assurer de la bonne man 
sont mesurés périodiquement ot portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compélent disposant d'une farmalion initiale eL continue. 
Un rogistre spécial est tenu sur lequel sant notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, 
de recyclage au de rajot des oaux, les dispositions prises pour y remédier et les résullats des mesures et contrôles de la 
qualité des rojets auxquels il a été procédé. 
Le débourbeur déshulleur est associé à un dévorsoir d'oraga permattant d'écrêter los débits ontrant dans le séparateur 
hydrocarbure. Le débourbeur déshuïleur est muni d'un disposilif d'obturation automatique en sortie de séparateur en & 
d'atflux d'hydracarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarbures dans le réseau. 
Le débourbeur déshuileur cst conforme à la norme en vigueur ou à toute autre norme de la Communauté européenne ou 
de l'Espace économique européen. Il est nettoyé par une sociélé habillée aussi souvent que nécessaire el dans lous los 
Cas au moins une fois par an. Ce nelloyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des baues et en la vérification du 
bon fonctionnement de l'obturatour. Les déchets qui y sont collectés daivent être éliminés dans une installation autorisée à 
cel ellet. 
Les fichos de suivi de netloyage du débourbeur déshulleur, l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les 
bordereaux de trailement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

  

    

  

      

  

    

ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
établissement abouth   ento(nt) les   ent au(x) points) de rejet qui prés   Les résoaux de collecte des eMuents générés par l 

caractéristiques suivantes 

  

  

  

7 Point de rejet vers lo milieu récepleur codé parle présent arrêt 
Nalure des effluonts 

    

S'donesiques 
u «eaux usées n communal, puis SION d'ÉpUrATON 

  

  

  

  

              

  

  

  

    
          

FAURE ARE de Nogent-le-Rotrou 

Traitement avan rejet [Néant _ 
Conditions de raccordement ___ l'Autorisation 

Point do rojotvers le mieu récopieur codé pare présenta NZ 
Naiure des affluents Eaux pluviales de loire En) el eaux résiduaes 
Exutoire du rojot Réseau publie « eau puviale » puis Huisne. | 

= vaux résiduaires : transit parun déversoir d'orage puis 
Traitement avant rejet traitement par un débourbeuridéshuileur ; 

eaux de loilure: rejet sans traitement. 
[Conditions de raccordement Autorisation   
        

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 
Los dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectiité à laquelle 
appartient le réseau public ot l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L, 1331-10 du code de la santé 
publique. Cette autarisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 
Article 4.3.6.2. Aménagement 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effuents liquides est prévu un paint do prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, tempéralure, concentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des interventions en loute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prisos pour faciliter les intorventions d'organismes oxtériours à la demande 
de l'inspection des installations classées. 
Les agents dos services publics, nolamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs. 
de prélèvement qui équipent les ouvrages de rojot vars le millou récoptour, 

  

   

    

  

      Ges points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité dos parois, 
régime d'écoulement) pormttent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soi pas 
sensiblement ralentie par des seulls ou obstacles silués à l'aval el que l'efuent soit suffisamment homogène: 
ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Los affluents rejetés doivent être exempts 

- de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, on égout ou dans le milieu naturel, directement ou indhirec 

ou vapours toxiques, inflammables ou odarantes, 
= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sant susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

  

mont, des gaz 

        

an



Les effluents doivent également 
= Température : < 30°C 
+ pH: compris entre 5,5 eL 8,5 ou 9,5 sl y a neuträlisation alcaline 
= Couleur : modification do la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg/Pui 
ARTICLE 4.3.8. EAUX RESIDUAIRES INTERNES À L'ETABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégorios d'eaux polluées Issues 
des activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le 
milieu récepteur autorisé à las recevoir. 

  specter les caractéristiques suivantes 

    

L'exploitant est tenu de respocter, avant rojot des caux résiduaires dans le milleu récepteur considéré et après leur 
épuration, les valeurs limites en concentration et flux c-dessous définies à l'Article 4.311 
Référenca du rojet vers le milieu récepteur : N°2 (cl. repérage du rejet sous l'Aniclo 4.3.5). 
ARTICLE 4.3.9, EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domostiques sont traitées et évacuées conformément aux réglements en vigueur notamment les texies pris en 
application du code de la santé publique 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES (PAR UNE POLLUTION 
ACCIDENTELLE OÙ PAR UN INCENDIE) 

Les eaux pluviales palluéos ot callectées dans les installations sont éfiminées vers les Mères de {raitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront êtro évacuéos vors le millou récopteur 
dans les limites autorisées par le présent arrêt 
ARTICLE 4.3.1. VALEURS LIMITES D'EMISSION DANS LE MILIEU RECEPTEUR 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milleu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies 
Référence du rejet vers le milieu récepleur : N° 2 (CT. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. } 

      

    
_Méihode de référence | 

  

  

  

  

    

    

    
  

  

  

  

L Pate LOoncanration mama (ai) 
pH _ entre 5,5 0t85 
Matières en suspension totales [MEST} 35 NET-90 105 
DCO (sur efuent Brut} 125 NET60 101 
DBOS (sur efluent 30 NET-00 103 
lHyérecarbures tot: 5 NE EN ISO 99772 
Aluminium (Al 5 NF EN ISO 11885 J 

Guivre (Cu 05 NE ENISO 11885 i 
Fer (Fe) 5 HE ENISO 11885 ] 
Zine Cn)— 2 NE ENISO 11885 | 

[Plomb (PEÿ 05 NF ENISO 11885     
La superficie dos toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement el autres surfaces 
imporméabilisées est d'envicon : 8 300 mr. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les. dispositions néce s dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entroprise et en limiter la production: 
AA cotte fin, il doit 

= limiler à la source la quantité ctla toxicité de ses déchets en adoplant des technologies propres, 
= trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 
= s'assurer du Lraitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 

ou thormique ; 
- s'assurer, pour les déchels ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

méillaures conditions possibles. 
ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue 4 l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter 
leur tailement ou lour élimination dans des filières spéciiques. 

    

 



Les déchets d'omballage visés par les articles R. 543.66 à R. 543-74 du code de l'onvironnement sont valorisés par réemphoi, recyclage ou loute autre action visant à obtenir des déchots valorisables ou de l'énergie. 

Les hulles usagées doivent être éliminées conformément aux ares R. 543-3 à R. 543-15 du code do l'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avoc de l'eau au tout autre déchel non huïleux ou contaminé par des PCE. 

Los piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 à R, 543- 135 du codo de l'environnement relais à l'élimination des piles el accumulateurs usagés, 

  

Les pneumatiques usagés doivent êtro éliminés conformément aux dispositions des articles R, 543-137 à R. 543-151 du code de l'environnement ; ls sant remis à des opératours agréés {collecteurs ou oxploitants d'installations d'élimination) ou aux profossionnels qui utlisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
      

  

Les huiles usagées doivent êtro remises à des opérateurs agréés (ramassours ou exploitants d'installations d'élimination 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchots et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant lour traitement ou leur élimination, doivent l'être. dans des candilions no présentant pas da risques de pollution (prévention d'un lessivage par des saux météoriques, d'une pollution des oaux superficielles et souleraines, des envals el des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

    

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'envirannement. || s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au tre de la législation sur les installations classées. 

  

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Toule élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdito. 

ARTICLE 5.1.6, TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordercau de suivi établi en. application de l'arrêté ministériel du 29 juilet 2005 rolatit au bordereau de sui des déchets dangereux mentionné à 
l'aricle R, 541-45 du code de l'environnement 

Les opérations do transport de déchets doivent respector les disposilions des articles R, 541-49 à R. 541.61 du code de l'environnement relatifs au transport par route au négoce el au courtage da déchets. La lisle mise à jour des lransportaurs utilisés par l'exploitant, est lenue à la disposition de l'inspaction des installations class 

    

ARTICLE 5.1.7. REGISTRE CHRONOLOGIQUE ET DECLARATION ANNUELLE 
Conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, l'exploitant 
= tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux (boues de Séparateurs, les hulles usagées, ete.) ; co rogistre est réalisé sous forme informatique ou sous la forme d'un clasament des borderoaux de suivi. ll contient les informations domandées à l'arlicle 1° de l'arrêté ministériel du 07. 

iuillet 2005. 
‘de à une déclaration annuelle sur la nature, la quantlé et a destination des déchets dangereux produits : Cette 

taration esl réalisée dans es formos et conditions ixées à l'article 1” de l'arrêté ministériol du 20 décembre 2005. 
Les justificaifs doivent en être censorvés 5 ans. 

  

  

   

    

  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchots d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R. 543.66 à R, 543-72 du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets ct à la récupération des matériaux et relalir, notamment, aux déchets d'emballage dant les détenteurs ne sont pas des ménages, 

ARTICLE 5.1.9. AGREMENT DES INSTALLATIONS ET VALORISATION DES DECHETS D'EMBALLAGES 
72 du code de l'environnement dans les 

  

Le présent arrêté vaut agrément au tie des ariclos R. 543-66 à R. 543 
conditions suivantes



NATURE DES PROVENANCE I QUANTITÉ MAXIMALE CONDITIONS DE 
  

  

  

  

EMbatuAGES | nrennelexreRNE e VALORISATION 
Papiers et cartons Extome 2400 tan recyclago matière 

Matières plastiques [Externe 200 van Valorisation malière 
Fabrication d'aggomér _c Boi Exteme 10 mois 

  

isalion énergétique 
Emballages métalliques: Externe 2745 ban FORUMS “TOR         
  

Lars de la priso en charge des déchets d'emballage d'un tiers un contrat écrit est passé avec ce dernier en précisant la 
nature et la quantlé des déchets prise en charge. Ce contrat doit viser cel agrément et joindre éventuellement ce dernier 
en annexe. De plus, dans le cas de contrats signés pour un service durablo ot répété, à chaque cession, un bon 
d'enlèvement est délivré en précisant les quanllès réelles el les dates d'enlèvement. 
Dans le cas où la valorisalion nécessite une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à un tiers 
se fai avec la signature d'un contrat similaire à celui mentionné c-dessus. Si le ropreneur est l'exploitant d'una installation 
classé, lo pétitionnaire s'assure qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballages pris en 
charge. Si le repreneur exerce dos activités de transpart, négoce, courtage, le péllionnaire s'assure que ce liërs est 
lilulire d'un récépissé de déclaration pour de telles activités 
Pendant uno période de 5 ans doivent être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle des articles R. 543-566 à 
R 543-72 du code de l'environnement 

    

    
  

+ les dates do prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes, l'identité des. 
détenteurs antérieurs, les termes du conträl, les modallés de l'élimination {nature des valorisations opérées, 
proportion éventuelle de déchets non valorisés ot lour mode do traitement) 

  

+ los dates de cession, le cas échéant, des déchets d'emballages à un tiers, la nature et les quantités correspondantes, 
l'identité du liers, les termes du contrat ot los modalités d'élimination: 

+ los quantités traitées, éliminées el stockées, le cas échéant et les conditions de stockage 
+ les bilans mensuels ou annuels solon l'importance dos transactions. 

  

Tout projet de modification significative de l'actiilé du titulaire ou des moyens qu'il mel en œuvre est poré à la 
connaissance du Préfot, préalablement à sa réalisation 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée ot oxploitéo de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de. bruits 
transmis par voio aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de consliuer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par. 
los installations relevant du livre V — lire | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juilel 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installalions classées 
sont applicables. 

  

     

  

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, at 
susceptibles de consüuer une géne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 el des lextes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur omploi est exceptionnel et résorvé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidants, 

     

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne de 8 heures à 12 heures et de 13 heures 30 à 17 heures 30 du lundi au vendredi et de 9h00 à 
12h00 le samedi. 

1



ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

ea Pro arn en ans Engens ASS Per PENSE STE] Emnce ais bi pour E DATES 
les zones à émergence réglementée (ncliantle brut) e 7 à 22h saut manches at ours fs | allant de Z2N à 7h. ainsi qu les man: 

de létcbissement | Jours triés 
Supérieur à 45 BA] FE Î 3 BA 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.3.1. Installations 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 
les différentes périodes do la journée 
  PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

Allant de 7h à 22h, Alant de 22h à 7h, 
{sauéimanches etjours fériés) ainsi que dimanches et jours férids) 

Niveau sonore Im aémissibie 70 aBtA) | Ga aBta) 

Les émissions sonoras dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émorgence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée. 

PERIODES 
    

  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les paints de contrôle, les valours des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoiros 
émis sont déterminés suivant los spécifications des règles lechniques annexées à là circulaire ministérielle n° 23 du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les Incidents et accidents suscaptibles de concemer 
les installations et pour en limiler les conséquencos. Îl organise sous sa responsabilité los mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir celle prévention dos risques, dans les conditions normales d'exploitation, les siluations transitoires ot 
dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
11 met on place le disposiüif nécessaire pour an obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter el corriger les 
écarts éventuels. 

    

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substancos 
et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de donnéos do sécurité prévues par 
l'article R.231-53 du code du travail. Les incompatibiltés ontre les substances et préparations, ainsi que les risques 
pariculiers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents, 
La conception et l'exploitation des installations en tient comple. 

  

  

    

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation apolicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une sigrlisation adaptéa et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délmitées, maintenues en constant étal de propreté et dégagéos de 
tout objel susceptiblo de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des senices d'incendie 
puissont évaluer sans difficulté 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la lotalilé de sa périphérie. 
Un portail formant à clef interdit l'accès du site en dehors des houres d'ouvertura: 
En l'absence de personnel d'exploitation, les locaux et la clôture entourant les installations doivent être fermés à olof. 
Article 7.3.1.1. Contrôle des accès 
‘Toute personne étrangère à l'établissement no doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend los dispositions nécessaires au conlrôle des accès, ainsi qu'à la connaissanco permanente des 
personnes présentes dans l'établissement. 

    

     

  a



Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes. 

= largeur do la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de giralion : 11m 
+ hauteur libre : 3,50 m 
= pente inférioure à 15 % 
+ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de fa 
Sopposor à la propagation d'un incendie. 

son à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 

  

À l'intérieur dos ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagéos pour faciliter la 
ufation el l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

  

  

Les installations ne sont pas surmontées de locaux occupés par des tiers ou habités, 

La toïure du bâtiment doit être réaliséo on éléments incambuslibles. Elle doit camporter au mains sur 2 % de sa surface 
des éléments permellant, en cas d'incendie, l'évacuation des fuméos (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet 
de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exulaires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est au mains égale à 0,5 % de la surfaco totale de la loilure. La commande 
manuelle des exutoires de fuméo doit tr facilement accessible dopuis les issues de secours, 

     
  

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à Ia lerro est effectuée suivant los règles de l'an. 
Le matériel électrique est entretenu en ban état et reste en permanence conforme en loul point à ses spécifications 
techniques d'origine 
Les conductours sont mis en place do manière à évier lou court-circuit 
Une vérification de l'ensomble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui montionne trés expliitemont les défectuosités relevées dans san rapport. L'exploitant conserve une trace 
éciile des éventuelles mesuros correctives prises: 
CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, on raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dystenctiannement aurait par leur 
développement des conséquences dammagoables pour le voisinage et l'environnement (phasos de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien... font l'bjet de procédures et instructions d'oxploitation écrites et cantrélécs, 
ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation doit se aire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation ot des dangers et inconvénients des produits stockés où ulisés dans 
l'installation. 
ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Los installations, appareils et slockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entroposées des substancos et 
préparations dangereuses, ainsi quo les divers moyens de secours at d'intervention font l'objet de. vérifications 
périodiques. I! convient, on particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité 
ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du fau ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objel d'un permis d'intervention spécifique. 
ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

s différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
llations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur 

  

  

  

    

  

Outre l'aptilude au poste occupé, lé 
reçoivent une formation sur los risques inhérents des ir 
la mise en œuvre des moyens d'intervention: 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zonos à risque 
inflammable, explosible et toxique sant réalisés sur la base d'un dossier préélabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les condilions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation elles dispositions de 
conduite et de surveilanco à adopter. 

  

  

  

   



Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être elleclués qu'après délivrance d'un "pormis d'intervention” et éventuellement d'un ‘permis de feu” el en 
respectent une consigne particulière 
Le “permis d'intervention” et éventuellemont le “permis de feu” et la consigne pariculièra doivent êtro établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée, Larsque les lravaux sont effectués par une entreprise 
extérieure, le "permis d'intervention" et éventuolloment le "permis de fou" et la consigne pariculière doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

CHAPITRE 7.5 SANS OBJET 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrile doit préciser les vérifications à offoctuer, on particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité 
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, at plus généralement aussi 
souvent que le justifient les conditions d'exploitation. 
ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

orvoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 
800 | portent de manière trés lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro ét le symbole de danger défini 
dans là réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereusos. 
ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou das sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au mains égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoi 
= 50 % do la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capa 
égale à 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'excoptian dos lubrifiants, 50 % de la capacité Lotale di 
= dans 20 % do la capacité totale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1 

    

  

  

le rétontion est au moins    

s fûts,   

  

La capacité de rétention ost étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'actian physique et chimique des 
fluides et pout être contrôlée à tout moment. l en est de même pour son éventuel dispositif d'obluration qui est maintonu 
fermé en permanence. 

  

      Los déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sant stockés, avant lour 
revalorisation ou leur élimination, dans des canditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage 
par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour 
populations avoisinantes et l'envirannement. 

    

      Li 
préparations dangereuses. 
eaux méléoriques 

stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des d spéciaux cansidérès comme des substances ou 
sur dos cuvotos do rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

  

  

  

L'exploitant s'assure du bon état des zonos imperméabilisées (dalla béton), des euves at bennes étanches par un contrôle 
régulier, & minima somostrel. 
ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des} résarvoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôléo à tout moment. 
Les matériaux utlisés doivent être adaptés aux produits ulisés de manière, en particulier, à éviter loule réaction parasite 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, do manière directe ou indirocto, ancrés au sol de façon à résister au moins 
à la poussée d'Archiméde. 
ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention 
Lo stockage des liquides inammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corosifs ou dangoroux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés on fosso magonnée ou assimiés, et 
pour los liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que los volumes potentiels de rétention restent disponibles on pormanenco. À cot effet, l'évacuation 
des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
ARTICLE 7.6.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereusos sont limités en quantité stockée el utilisée dans les alellers au minimum technique permellant leur 
fonctionnement normal 
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ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement ot de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rélentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangerousos, on attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précaulions nécess 
renversement accidentel des emballages [arimage des füls.... 
En pariculier, les transferts de produits dangoroux à l'aide de réservoirs mobiles s'effecluent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières, 

  ires pour éviter lo 

Le slockage et la manipulation de produits dangereux ou palluants, solides ou liquicles (ou liquéiés) sant effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupéralion des fuiles éventuelles. 
ARTICLE 7.6.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'élimination des substances où préparaions dangereuses récupérées on cas d'accident suit prioritairement la filière: 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mieu naturel s'exécute dans des 
condilions conformos au présent arrêté. 

  

  

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
défendre et répartis en fonction de la localisation dé ceux-ci   L'établissement est doté de moyens 

conformément à l'étudo de dangers. 
ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés ot facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justiier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de cos dispositions. ! doit 
fer les conditions de maintonanco at las condiions d'essais périodiques de ces matériels 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatéos doivent être inscriles sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection kde, d'incendie el de secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lulle conte l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 
minimum les moyons définis caprès 

  adaptés aux risqui 

  

- des exincteurs en nombre et en quallé adaptés aux risques, a minima au nombre de 13, doivent être 
iudicicusomont répartis dans l'établissement ct notamment à proximilé des dépôts de matières combustibles et 
des postes de chargement el de déchargement des produits et déchets ; 

= des robinets d'incendie armés, a minima au nombre de 2, répartis dans les locaux et situés à proximité des 
issuos ; Îls sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisso étre attaqué simullanément par 2 lances en directions 
opposées. lls sont protégés du gel ; 

= des réserves do sable meuble ef 56 convenablement 
inférieure à 100 litres et des pelles 

= un poteau d'incendie extérieur au site, dant l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente ; 
= une réserve d'eau d'uno capacité minimum do 120 m°, aménagée de manière à 

* permettre la mise en station d'engins-pompes auprès de cotte réserve, par la création d'uno plate 
forme d'aspiration présentant une résislance au sol suffisante pour supporter un véhicule de 130 kilo 
nowton et ayant une supericie minimale de 32 m2 (8 m x 4 m), desservie par une vole carrossable 
d'une largeur de 3 m, stationnement exclu ; 
limiter la hauteur géométrique d'aspiration à 6 mètres dans le cas le plus défavorable ; 
vaillr à ce que le volume d'eau contenu soit constant en loute Saison ; 
curer la réserve périodiquement ; 
la protéger sur la périphérie, au moyen d'une clôture, munie d'un portilon d'accès, afin d'éviter les 
chutes fortuites ; 

* la positionner à moins de 100 m du bâtiment (ou de l'établissomont) ot la signaler au moyon d'una 
pancarte toujours visible 

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail les modalité 
établis, intégrées dans des procédures générales spéciiques et/ou dans los pro 
à jour et affichées dans les licux fréquentés par lo parsonnel. 

Ces consignes indiquent notamment 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitaives des matièros misos en œuvre, slockées, utilisées ou produites, Sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité do l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

  

  

   ares, en quantité adaptée au risque, sans être 

  

  

  

d'application des dispositions du présent arrêté sont 
édures et instruetions de travail, tenues 
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= les mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient où une canalisation contenant des substances 
dangercuses et notamment les conditions d'évacualion des déchels et eaux souillécs on cas d'épandage 
accidentel, 

= les moyens d'axtinction à utiliser en cas d'incandie, 
= la procédure d'alerte avec las numéros de téléphone du responsable d'intervention do l'établissement, des 

services d'incendia ot de secaurs, el. 
= lé procédure permettant, en cas de lute contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert do 

pollution vers le milieu récopteur, 
ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établios pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est ontrainé à 
l'application do ces consignes. 

  

    
  

    

ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.6.1. Confinement 
Les résoaux d'assainissement susceptibles de recuellir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incondie 
{y compris les eaux d'otinction] ainsi que le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des 
{oitures, sols, airas de stockage, sont raçcordés à un syslème de confinement étanche aux produits collectés d'une: 
capacité minimum de 280 m° (dont 200 m° utiles) avant rejet vers le milieu naturel. L'exploitant peut mellre en placo un 
dispositif équivalent pour lo confinement des eaux d'extinction, 
La Vidange de cos capacités suivra les principes imposés par l'Arlicle 4.3.10. 
Elles sont maintenues en temps normal au niveau permettant uno ploino capacité d'utilisation. Les arganes de commande 
nécessaires à leur misa en service doivent pouvoir être actiannés en toule circonstance. 

  

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 SANS OBJET 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 8.2.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU TRANSIT ET AU TRI DE DECHETS 
INDUSTRIELS BANALS 
Rubriques 2713 (Autorisation), 2714 (Déclaration) et 2716 (Non classé) de la nomenclature 

Article 8.2.1.1. Caractéristiques des installations 
82111 
La capacité annuelle de tri esl de 6 500 tonnes (DIB, papiers, cartons, plastiques, métaux) 
La capacité maximale de stockage de déchets en allente de in, de refus de tri et de produits triés est de : 280 lonnas. 

Les quantités annuelles admises sont limitées à 
+2 745 tonnes pour les déchets de mélaux el d'alliages ferreux ot non farroux : 
= 1260 lonnes de DIB : 
= 200 tonnes de plastiques : 

2 000 tonnes de déchets d'emballage en papier el carton ; 
— 300 lonnes de déchets pré-tiés issus dos collectes sélectives des ménages : 
= 50 tonnos de bois. 

  

Les capacités maximales de stockage sur site sont do : 
= plastiques : 80 m°; 
= papiers, carlons : 80 tonnes ; 
= bois : 40 m°, 5 tonnes : 
= métaux: 1200 me; 
—  déchels ménagers pré-riés : 3 tonnes. 

Les déchets admis sont éliminés conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation et à la régiomentation 
en vigueur. 

82112 
Estintordit, notamment l'apport 
—_ d'ardures ménagères brutes, 
+ de déchets industriels spéciaux, 
= de déchets présentant l'une dos caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, radioactif, non pellelable, 

puivérulent non conditionné, contaminé. 

48



82113 
L'installation autorisée se composo de 
- une zone de chargement / déchargement et de tri des DIE et ordures ménagères issues du ri séleclif ; 

un hall do stockage [hangar) pour les matériaux non ferreux et plèces sujeltes à envol ; 
- des cases spécifiques an béton permettant de stocker les différents types de déchets : 
= les autres aménagements liés à l'acliviié de démolisseur de VHU sont décrits à l'article 8.2.2 du présent arrêté. 

  

   

  

Article 8.2.1.2. Aménagement 
82124 
Los aires de réception des déchets ot les aires de stockage des produits triés at des refus doivent être nettement 
délimitées, séparées et clairement signalées. 
Leur dimansionnement est adaplé aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à 6 
on dehors de ces aires: 

   ter tout dépôt, mêmo tomporaire,   

82122 
Le contrôle quantitatif des récaptions at des expéditions dit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de 
la réglementation métrologique. 
Article 8.2.1.3. Exploitation 
82131 
Avant réception d'un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le 1ype de déchets livrés. 

82.132 
Les bennes do déchets réceptionnées sur le site sont liées dès leur arrivée. Les malériaux sont traités par flièra dans la 
continuité de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans los conditions normales d'exploitation. 
Le stockage lemporairo de DIB n'excède pas 3 jours. 

    

82133 
L'exploitant mot an place 

Un registre d'admission des déchets 
Pour chaque réception de déchels sur l'installation, les renselgnements minimums 
dacument de forme adaptée (registre, ficho da récoption, listings informatiques...) 
- nature et origine du déchet (est clairement distinguée notamment l'identité de l'établissement producteur des déchets, ou 
fidentité du collecteur et celle des différents producteurs dans le cas d'un collecteur présentant des déchots mélangés 
d'origines différentes) ; 
- quantité réceptionnéo ; 
- date de réception et date de fin du ti des déchels 
- nom de la société de lransport ot numéro d'immatriculation du véhicule utilisé 
Si la date do traitement exacte des déchels ne peul être déterminée, l'exploitant indique là duréé moyenne entre 

suivants sont consignés sur un       
   

  

      

Un regist 
Chaque sorte fait l'objet d'un enrogistroment précisant la date, le nom de l'entreprise de valorisation ou d'élimination, la 
nalure el la quantité du chargement et l'identité du transparteur. 

Los registres où sont mentionnées cos données sont tenus à la disposition de linspectour des installations classées. 
Ces registres sont conservés par l'exploilant pendant au moins 3 ans. 
Un état récapitulatif trimestriel de ces données est conservé par l'exploitant et tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

  

  

82134 
Les produits très sont répartis dans des casiers dédiés. 

  

82135 
Le transport des déchots doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envois. 
En pañiculior, sil est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couveris d'une bâche ou d'un filet avant lo 
départ de l'établissement. 

  

82138 
Les déchels réceptions 
bordereau de réception 
Une procédure d'urgence doit être établie et fairo l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de 
déchets non admissibles au sein de l'installation. Celle consigne doiL prévoir linformalion du producteur du déchet, le 
retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un contra de traitement autorisé, et linformatian de 
l'inspection des installations classées. 

doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de la conformilé avec le 

  

82137 
L'établissement dait &tre tenu on état do dératisation permanente, Les factures des produits ralicides ou le contrat passé 
avec une entreprise spécialisée sont lenus à la disposition de l'inspection des Installations classées pendant un an. 
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82.138 
Les déchets non recyclables résultant du tri doivent être éliminés dans des installations autorisées à recovair cos déchets, 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination 
A l'issue du ti, les produits recyclables doivent être lraités dans des installations autorisées ou déclarées à cet offot, co 
que l'exploitant doit êtro on mesure de justifier.     

ARTICLE 8.2.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ACTIVITES DE STOCKAGE ET RECUPERATION DE 
DÉCHETS DE METAUX ET D’ALLIAGES, DE RESIDUS METALLIQUES ET D'OBJET DIVERS EN 
METAL, DE DEMOLITION DE VEHICULES HORS D'USAGE. 
Rubrique 2712 (Autorisation) de la nomenclature 

Article 8.2.2.1. Activités de stockage et de récupération de déchets de métaux et d'alliages, de 
résidus métalliques et d'objet divers en métal 

Emplacements : 

822.11 
Le chantier sera situé el installé conformément aux plans joints à la demande d'autorisation. 

82212 
Une ou plusieurs aires spéciales, nottoment délimitéos, sont résorvées pour la préparation des moteurs dos véhicules 
automobiles ainsi que pour le dépôt des copeaux, loumures, pièces, matériels, otc., enduits do graisses, huiles, produits 
pétraliers, produits chimiques divers, etc. 

    
  

82213 
Un emplacement spécial est réservé pour le lépôt et la préparatian 
2 ) Des objets suspects et volumes creux, non aisément identilables, ainsi que les volumes croux, clos, no présentant 
aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc.) en vue de leur remplissage ou de leur vidange : 
b ) Des volumes creux comportant un dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, elc.} en vue de leur remplissage au do 
leur vidange (bidons, fûts, enveloppes métalliques diverses) ainsi que les tubos do formes diverses suscepbles de 
Gontenir des produits dangereux 

     

    

Aménagements du chantier et implantation de matériels : 

82214 
Afin d'en intordire l'accès, le chantier sera entouré d'une clôture efficace et résistante d'une hauteur minimale de 2 mètres. 
Dans le cas où la clôture prévue à l'alinéa précédent n'est pas suscepible de masquer le dépôl et comple lenu de 
l'environnement, cette clôture sera doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes. 

   

822.15 
En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef on dohors dos hours d'oxploitation 

82216 
À l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation serant aménagées à parir de l'entrée jusqu'au posle de 

  

réception et en direction des aires de dépôt 

82217 
Les machines el matériels fxes sont installés de façon que los vibrations transmises par le sal ne soient pas susct 
de gêner le voisinage. 

ptiblos: 

  

82218 
Le sol des emplacomants spéciaux prévus aux arlicles 8.2.2.1.2 et 8.2.2.1.3 sora imporméablo ot en forme de cuvette de 
rétention. 
Des dispositions seront prises pour rocueilir, avant écoulement surfe soi, les hydrocarbures ét autres liquidas pouvant 50 
Lrouver dans tout conteneur ou canalisation. 
Des récipients ou bacs étanches seront prévus paur déposer les liquides, huiles, etc. récupérés 

82219 
Les locaux d'exploitation et postes de travail soront aménagés conformément aux dispositions de La légj 
de la santé publique. 

ion du travail ot 

    

Prévention des nuisances 

822110 
Toutes dispositions seront prises pour ne pas incammoder le voisinage par le bruit 
Les groupes mola compresseurs et les engins équipés do moteurs à explosion ou à combustion interne, autres quo les 
véhicules automobiles soumis aux dispositions du code de la route, doivent respecter, quant au niveau sonore des brulls 
aériens émis pendant leur fonctionnement, les dispositions prises en application du décrel n° 69-360 du 18 avril 1069 

rolaif à linsonorisation des engins de chantier. 

 



Si des véhicules automobiles, non assujettis au code de la route, circulent à l'intérieur de l'établissement, is devront être 
canfomes aux dispositions du code de la roule en ce qui conceme les bruils aériens émis. 
L'emploi d'avertisseurs sonores est intardit sur lo chanticr, à l'excoption do caux utlisablos oxcoptionnellement pour des 
raisons de sécurité. 

  

822.111 
Le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement des déchets liquides (soil le contenu du bassin de rétention, soit les 
praduits recueillis à la surface du bassin ot séparés par le déshullour), des précisions sur lour dostination et le traitement 
qu'ils subissent seront communiqués à l'inspecteur des établissements classés. Dans le cas où le traitement subi 

avérerait insuffisant, l'inspecteur pourra prescrire toutes disposilions ou mesures qu'il jugera indispensables à cot égard. 

  

       

822112 
Tout brülage à l'air libre est interdit 
Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des poussières : en pariculior, les voies de circulation seront 
entretenus ct arrosées en saison sèche en lan que de besoin. 

822113 
Les opérations de découpage au chalumeau ne pourront être efeclu£es à mains de 8 m des dépôts prévus aux articlos 
8.2.2.1.2 et 8.2.2.1.3 ainsi que des dépôts de pneumatiques et en général da tous dépts de produits inflammables où 
matières combustibles. 

  

Îlestinterdit de fumer à proximité et sur les zones 
+ prévues aux anlicles 8.2.2.1.2,8.2.2.1.30t82214, 
+ réservées aux dépôts de stériles, pneumatiques, liquides inflammables. 

Celle Interdiction, précisée dans le réglèment du chanlier, sera affichée sur les lieux de travail aux postes 
indiqués. 

    

ci-dessus 

  

8221.14 
Îlestinterdit d'entreposer sur le chantier des oxplosifs, munitions, tous engins ou parios d'engins, matériels de guerre. 
Lorsque dans los déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels de querre, des objets sus 
ou des lots présumés d'origine dangereuso, I sora fait appel sans délai à l'un des services suivants 

* Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne) ; 
» Service des munitions des armées (terre, air, marine) ; 
+ Gondarmerie nationale ou lout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de neutral 

L'adresse et le numéro de léléphans seront affichés dans lo bureau du préposé responsable du chantier. 
Toute manipulation d'explosifs, munitions, engins ou parties d'engins el matériels de guerre ainsi que des objets suspects 
et carps croux sera effecluée conformément aux prescriplions réglementaires en vigueur. 

  

      

8221.15 
Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 
Les factures des produits raticides ou lo contrat passé avec une entreprise spécialisée on dératisation seront maintenus à 
la disposition de l'inspecteur des élablissements classés pendant une durée d'un an. 
La démoustication sera effectuée en tant que de besoin.   

Lutte contre l'incendie 

822116 
Dés qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être immédiatement ct efficacement combaltu. En outre, tout poste de 
découpage au chalumeau sera doté d'au moins un oxäincteur portatif 

     

8221417 
Des consignes d'incendie seront établies ; elles seront affichées, ainsi que les numéros de téléphone et adresse du centre 
de secours le plus proche, près de l'accès au chantier et dans les locaux de gardiennage et d'exploitation. 

  

Dispositions générales 

8221.18 
L'exploitant devra présonter, à la demande de l'inspecteur des établissements classés, la justification des. moyens. 
d'élimination des stériles el pneumatiques, huiles et graisses, produits pétroliers, produits chimiques divers, pendant une 
durée d'un an. 
Il notera la natura otles quantités des produits éliminés. 

      

8221.19 
Tout véhicule automobile hars d'usage ne devra pas séjourner en l'état, sur un chantier, plus de trois mois: 
Article 8.2.2.2. Activité de démolition de véhicule hors d'usage 
82221 
L'activité de démolition de véhicule hors d'usage esl conduite suivanl les dispositions de l'arrêté préfectoral 
complémentaire du 25 mai 2007 portant agrément pour l'exploitation d'installations de dépollution ot de démontage des 
VHU ('démolisseur') saus le n° PR 28 00009 D.



82222 
Dans la limite de 500 unités par an sont aularisés 
- les dépôls de carcasses de véhicules hors d'usage en vue d'effectuer leur dépollution ot leur démontage à l'aide 

d'une station de dépollution, 
= le transit simple de véhicules hors d'   

  

ge di    
Les véhicules hors d'usage admis sur le site proviennent principalement des départoments d'Eure-et-Loir, de l'Orne et de 
la Sarthe et pour une proportion de 5% environ d'autres départements, 

Les emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon à empêcher toute 
pénétration dans le sol dos différents liquides que ces véhicules peuvent contenir 

L   véhicules hors d'usage non dépallués ne sont pas ompités, 

  

Les véhicules hors d'usage dépollués peuvent être empilés sur une hautaur maximale de 4 mètres 
   

monts affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces susceptibles de contenir des fluides, des pièces mélalliques enduiles de graisses, dos hulles, produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus 
de surlaces imperméables avec dispositif de rétention 
Les pièces graisseuses, y compris los pièces destinées à là vente, sont entreposéos dans des lieux couverts. 
Les batteries, les filtres et les condensatours contenant des polychlorobiphényles (PCB) ot des polychioroterphénylas 
{PCT) sont ontreposés dans des conteneurs appropriés. 

  

Les fluides extralts dos véhicules hors d'usage (carburants, hules de carters, hulles de boîtes de vitesse, hullos de 
transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, antigols et de freins, acides de balterics, fluides de circuits 
d'air conditionné et lout autre fuïde contenu dans les véhicules hors d'usage) sont entrepasés dans des réservoirs 
appropriés dans des lieux dotés d'un disposiif de rétention: 

82224 
Les pneumatiques usagés sont ontrapasés dans des condiions propres à prévoni le risque d'incénuie. 
La quantité totale de pneumatiques usagés stockée sur lo sit sera limitée à 30 m° 
Le dépôl de pneumatiques s'effectue dans des. bennes dédiées el est silué à plus de 10 môtres de tout autre bätimont 
Les pnoumatiques usagés doivent être éliminés confomément aux dispositions du décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l'éiminalion des pneumatiques usagés. lls sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou sxploitnls d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui ullisent ces déchots pour des lravaux publics, de remblaiemont, de génie civil ou pour l'ensilage. 

  

    

    

82225 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du «k 
1999, modifié, relatif à la mise sur le marché dos piles et accumulateurs el à leur élimination 

  

et n° 99-374 du 12 mai 

  

82226 
Les eaux issues dos emplacements affactés au dépôt des véhicules hars d'usage 
détechées, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversomonts accidentels, sont récupérés ct traités avant 
leur rojet dans le milieu naturel, par passage dans le décanteur-déshulleur prévu à l'arlicle 4.3.4. Le traitement réalisé doit 
assurer que le rojet des eaux dans le milieu naturel respecte les critères de qualité prévus à l'article 4.3.11 

1 au démontage des moteurs et piècos    
  

82227 
La société BEAUFILS RECUPERATION sise à Nogent-e-Rotrou est tenue, d'afficher do façon visible à l'entrée de son 
installation son numéro d'agrément et la date de fin de validité do celui-ci. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions do ses installations el de suivre leurs offets sur l'environnement, l'exploitant définit et met 
on œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions el de leurs effots, dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature el la Iréquence de cette surveillance pour lenir complo des. 
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et do lours effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document lenu à la disposition de l'inspection des installations 5 les. 
modalités de mesures el da mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées, 
Les articles suivants définissent le contenu minimum do co programme en lerme de nalure de mesure, da paramètres el 
de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effots sur l'environnement, ainsi que de fréquence 
de transmission des données d'aulo surveillance. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 
Los dispositions minimums suivantes sont mises on œuvre pour les rejets visés à l'Article 4.3.11 

  

> Mosures annuelles un jour de pluviométrie caractéristique : pH, MES, hydrocarbures totaux, DCO, DOS, métaux 
lourds. 

Les mosures sont réalisées par un laboratoire accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspoction des 
installations classéos pour les paramètres considérés. 
ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.2.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre au un modèle élabli en accord avoc l'inspection des 
installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le farmat est prédéfini. Ce récapilulatif prend 
‘on compte les lypes de déchots produits, les quantités ot les filières d'élimination retenues, 
L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 
ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

  

Article 9.2.3.1. Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique est effoctuéo dans un délai de six mois à compter dé la dato de mise en service 
des installations puis lous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. Ce contrôle est cffectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées peut demander. 

CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 92, notamment celles do son 
programme d'auto surveillance, iles analyse et les intorprète. I prend le cas échéant les aclians correctives appropriées: 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'envirannement où d'écart par rapport au respect 
des valours réglementaires rolatives aux émissions de ses installations ou de leurs affots sur l'environnement. 

  

    Les résultats des mesures réalisées on application du CHAPITRE 9.2.1 sont {ransmis à l'inspection des installations 
8 dans le mois qui suit lour réception avec les commentairas ot propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.2. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les justificatifs évoqués à l'Aricle 9.2.2. doivent êlre conservés trois ans. 
ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 
Los résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2.3 sont transmis au Préfet dans: le mois qui sui leur 
réception avec los commentaires el propositions éventuelles d'amélioration 

      

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ANNUEL 
L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, le dossier annuel d'information du publie prévu à 
l'aficle R. 125-2 du code de l'onvirannement qui comprend 
= une nolice de présentation de l'installation avec l'indication des diverses catégories de déchots pour le traitement 

desquelles cette installation est conçue ; 
+ l'étude d'impact jointe à la demande d'aularisation 
- les références des décisions indiiduelles dont l'installation à fait l'objet en application des dispositions du livre V code: 

de l'environnement susvisé : 
= la nature, la quantité et la provenance des déchots traités au cours de l'année précédente et, en cas de changement 

notablo des modalités de fonctionnement de l'installation, celles prévues pour l'année on cours : 
+ la quantité el la composition mentionnées dans l'arrêté d'autorisation d'une par et réellement constatées d'autre part, 

des gaz ot des matières rejetées dans l'air et dans l'eau ainsi que, en cas de changement notable des modalités de: 
fonctionnement de l'installation, les évalutions prévisibles de la nature de ces rejets pour l'année en cours : 

= un rapport sur la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l'occasion du fonctionnement de: 
l'installation. 

  

    

   

  

  

Un exemplaire de ce dossior ost également adressé au maire de la commune d'implantation   

D



  

TITRE 10 - ECHEANCES 

  

Sans objet 

  

TITRE 11 - NOTIFICATION - EXECUTION 

ARTICLE 1.1.1. NOTIFICATION 
Le présent arrêté est noié au pélilionnaire par voie administrative. Ampliations en sont adressées à Monsieur le Maire de 
la commune de Nogentle-Rotrou, à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement el du 
Logement - Centre. 

  

Un extrait du présent arrêté est, aux frais de la société BEAUFILS RÉCUPÉRATION, inséré par les soins du Préfet d'Eure- 
etLoir, dans deux journaux d'annonces légales du déparlement el affiché en Mairie de Nogont-lc-Rotrou, pendant une 
durée d'un mais à la diligence de Monsieur le Maire de Nogent-le-Ralrou qui devra justifier au Préfet d'Eure-et-Loir de 
l'accomplissoment de cette formalité, 

Le même extrait ost affiché on outro par la société BEAUFILS RÉCUPÉRATION dans san établissement 

ARTICLE 11,1.2, EXECUTION 
Monsiour le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-etLoir, Monsieur lo Maire de Nogent-le-Rolrou, Monsieur lé 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement el du Logement — Centre — ot tout agant de la forco publique 
sont chargés, chacun on ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté:      

FAIT À CHARTRES, le 17 juin 2010 

POUR COPIE CONFORRE 
F LE PREFET, 

POUR LE PREFET, 
Le Secrétaire Général, 

  

Alain ESPINASSE 
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  ET CONDITIONS GENERALES     TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION 
CHAPITRE LL1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION. 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 
Article 1.1.2. Modifications el compléments appares aux prescrplions des acles antérieurs « 
Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSALLATIONS 
AAricie 1.2.1. Liste des installaions concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
Arlicle 1.2.2. Situation de l'établissement. 
Aticle 1.2.3. Autros limites de l'autorisation: s 
Adiicle 1.2.4, Consistance des installations autorisées. 

CHAPITRE L3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
CHAPITRE LA DURFF DE L'AUTORISATION … 

  

  

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation. ” : # 4 
CHAPITRE 1.5 SANS OBIET 
CHAPITRE 1.6 SANS OBIET, 
CLLAPLTRE 17 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.1. Porier à connaissanco. 
Artile 1.7.2. Miso à jour de l'étude de dangers. 
Arc 1.7.3, Equipements abandonnés: 
Arte 1.7.4. Transfert sur un autro omplacoment. 
Article 1.7.5, Changement d'exploitant. 
Article 1.7.6. Cessalion d'activité. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
CHAPITRE 1.9 ARRFTFS, CIRCULAIRES, INSTRUCTION APPLICABLES 
CHAPITRE 1.10 RESPFCT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLK 

  

MENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objechls généraux. ë 
Article 2.1.2. Consignes d'oxploitation . < AR 6 

CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATILRES CONSOMMABLES ares 
Aricle 2.2.1. Réserves de produits. : re s … 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
Anticlo 2.3.1. Propreté. . . 6 
Article 2.3.2. Esthétique 6 
CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS SiÉR RE sir 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport…. sr PE ER sat 
CHAPITRE 2.6 RECAPITULA IE DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION. 
CHAPITRE 2,7 RUCAPIULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPLCHON OÙ AU PREFET 

LA POLLUTION ATMOSPHERIQU 
CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Aricle 3.1.1. Dispositions générales 
Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 
Article 3.1.3. Odeurs. 
Atiele 3.1.4. Voies de circulation . 
Article 3.1.5, Emissions difuses el envals de poussières 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. 
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENIS EL CONSONMATIONS D'EAU 

‘Aria 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 
Aricle 4.1.2. Prolection des résoaux d'oau polable at des mieux de prélèvement 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES... 
Arlicle 4.2.1. Dispositions générales 
Ariclo 4.2.2. Plan des réseaux. 
Anicie 42.3. Entretien ot survoilance 
Aricle 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

CHAPITRE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REIET 
MILIEU 

    

   

  

    

    

  

  

    

  

  

  

    
Article 4.3.1. Idontifcalion d0S GHUDÉS NE a nr] 
Article 4.3.2. Collecte des efuents: ns 9 
Atticle 4.3.3, Gestion des ouvrages : conceplion, dysfonctionnemont 9 
Adticle 4.3.4, Entretien et conduite des installations de traitement ï 10 
Article 4.3.5, Localisation des points de rejet ……… sit 14 
Aricle 4.3.6. CONGEPTION, aménagement ot equipement des ouvrages de rejet. 10    



TITRE 8 - CONDITIONS 
L'ÉTABLISSEMENT . 

inérales de l'onsamble des roots … 
Article 4.3.8, eaux résiduaires internes à l'établissement. 
Aricle 4.3.9. eaux domestiques 
Aclicle 43.10. Eaux pluviales suscaptibes d'être poluées (par une polution accidentelle ou pat un incendie) 
Arücle 43.11. Valeurs limies d'émission dans le mieu recepleur 

TITRE 5 - DÉCHETS. 
CITAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GLSUION 

Article 51.1. Limitation de la production de déchets 
‘Aticle 5.1.2. Séparalion des déchet 
Article 5.1.3, Conception et explotttion des inslalaions internes de transi des déchets 
Aricle 5.1.4. Déchets traités ou éiminés à l'extériour de l'établissemont 
‘Aricle 5.1.5. Déchots traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 
Articlo 5.1.6. Transport 
Article 5.1.7. REGISTRE CHRONOLOGIQUE ET DEGLARATION ANNUELLE 
Article 5.1.8. Emballages Industriels. 
Articlo 5.1.9. Agrément des installations el valorisation des déchets d'emballages 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS. 

  

  

    

     

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES. 
Adticle 6.1.1. Aménagements. 
Article 6.1.2. Véhicules et engins. 
Article 6.1.3. Apparails de communication 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
Article 6.2.1, Horaires de fonctionnement de l'installation 
Arliole 6.2.2. Valeurs Limites d'émergence 
Arlicle 6.2.3 Niveaux fimitos do bruit 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES. 
CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS . - 
CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES . 

Aile 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS. 

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'élablissement 
Article 7.3.2. Bäliments et locaux 
Adticle 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre. 

CHAPITRE 74 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SULSIANCES DANGLREUSES 
Article 7.4.1, Consignes d'exploitalion destinées à prévenir les accidents. 
Article 7.4.2, Surveillance de l'installation 
Arlicle 7.4.3, Vérifications périodiques. 
Arlicle 7.4.4, Interdictian de feux 
Article 7.4.5. Formation du personnol……. 
Adlile 7.4.6. Travaux d'entretien et de maintenance 

CHAPITRE 7.5 SANS Or 
CLLAPLTRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTION ACCIDENTEULES 

Arfa 7.6.1. Organisation de l'établissement. 
Article 7.6.2. Etiquetage dos substances et préparations dangereuses. 
Article 1.6.3. Rétentions. 
Article 7.6.4, Réservoirs 
Atticle 7.6.5. Règles de gestion dos stockages en rétention 
Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d'emploi 
Arlile 7.6.7. Transporis - chargements - déchargements: 
Article 7.6.8. Eliminalion des substancos où préparations dangereuses. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
Adicle 7.7.1, Définition générale des moyens: 
Article 7.7.2. Entretien des moyens d'intervention. 
Article 7.7.3. Rossources en eau et mousse 
Article 7.7.4. Consignes de sécurité. 
Article 7.7.5. Consignes générales d'intervention. 
Arlicle 7.1.6. Protection des milieux récepteurs. 

      

    PARTICULIERES APPLICABLES 

CHAPITRE 8.1 SANS or 
CHAPLTRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES cr 

‘Anile 8.2.1. Proscriptions PARTICULIERES relatives au transit ot au ti do déchats industrioiS Banais.. 
Article 8.2.2. Prescriptians relatives aux aclivi 
RESIDUS metalliquos ot d'objet divers en metal, de DEMOLITION DE Vehicules hors d'usage: 

      

A CERTAINES INSTALLATIONS 

de slockage et récuperalion de déchets de métaux el d'allages 

10 
11 
11 
11 
11 

    

43 
13 
13 

43 
14 
14 

  

16 
16 

    

18 
18



TITRE 9: SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE. 
Ariclo 9.1.1. Prneipe et objectifs du programme d'auto survoilance 

CHAPITRE 9.2 MOPALITES D'EXERCICE FT CONTENU DE L'AUTIO SURVEILLANCE 
Article 9.2.1. Auto surveilanco des eaux résiduaires 
Article 9.2.2. Auto surveillance des déchets. 
Adticle 9.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES KESULTAIS 
‘Arlicle 9.3.1. Actions correctives 
Article 9.3.2. transmission des résultats de l'auto survoilanco des déchets: 
Arlicie 9.3.3. Analyse el lramsmission des résultats des mesures de niveaux sonores. 

CHAPITRE 94 Bit ANS PERIODIQUES 
Aricle 9.41. Bilan annuol. 

TITRE 10- ECHEANCES 

    

  

TITRE 11 - NOTIFICATION - EXECUTION . 
Article 11.1.1. Notification... 
Anlicle 11.1.2. Exécution. 
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